
En 2009, le Conseil départemental du Gard se lance, avec 
l’ensemble du monde agricole, dans la mise en œuvre d’un 
Plan d’actions de développement de l’agriculture biologique.  
En 10 ans, la production double. Parallèlement, le Conseil départemental 
fait le choix d’une restauration de qualité pour les collégiens. 
Il supprime les unités de production culinaire, crée une unité de 
conditionnement de légumes et réintègre une cuisine autonome 
dans chaque collège.

En 2012, toujours dans un cadre partenarial, le Conseil départemental 
mène un Plan d’actions de développement des circuits de proximité. 
Dans le Gard, plus de 30 % des exploitations agricoles commercialisent 
en circuits courts.

Dès 2014, le Conseil départemental innove et met en place sa Politique 
alimentaire départementale. 
Il est lauréat du premier Programme national pour l’alimentation.  
Cette Politique alimentaire à destination de l’ensemble des Gardoises 
et des Gardois est labellisée Projet alimentaire territorial (PAT) par le 
Ministère.

En 2019, la Charte d’engagement pour une alimentation de qualité dans 
le Gard fédère les acteurs du territoire tous secteurs confondus (santé, 
éducation, aide sociale, sécurité sanitaire, tourisme, agriculture, etc.).

En 2021, le Conseil départemental est lauréat d’un appel à projets 
"Consolidation des projets alimentaires territoriaux (PAT)" du Plan 
France relance pour renforcer la gouvernance alimentaire gardoise et 
la lutte contre la précarité alimentaire.

En 2026, le Conseil départemental maintient une préoccupation 
constante pour le secteur agricole, dont le potentiel et la qualité doivent 
être partagés par l’ensemble des Gardoises et des Gardois, avec un 
budget de 680 000 € d’aides financières.

Le Gard compte actuellement 8 PAT labellisés, y compris celui du Conseil 
départemental, labellisé niveau 2 (le seul département à l’être en Région 
Occitanie Pyrénées-Méditerranée). C’est le troisième département bio de 
France en nombre de producteurs. Au-delà des frontières gardoises, le 
Conseil départemental redouble d’efforts pour promouvoir ses exigences 
de qualité, notamment à travers les manifestations dédiées aux Sites 
remarquables du goût et sa participation au Salon international de 
l’agriculture.

Alimentation : le Gard pionnier du local et de la qualité
Le Conseil départemental du Gard est depuis longtemps engagé pour l’amélioration de la 
qualité de vie des Gardoises et des Gardois :

plan climat préservation de 
l’environnement

protection des 
terres cultivables

sécurité sanitaire
soutien aux 
producteurs locaux 
et aux circuits 
courts

lutte contre 
le gaspillage 
alimentaire

accessibilité à une 
alimentation de 
qualité pour tous

sensibilisation à 
la consommation 
responsable

création de la  marque 
«Le Gard, Militant du Goût» 
pour valoriser le patrimoine 
gastronomique du Gard 

Un Conseil départemental historiquement engagé Des avancées signifiantes en faveur 
d’une alimentation saine

•	 Garantir l’accès de tous les Gardois à une alimentation 
sûre et de qualité pour l’ensemble des Gardoises et des 
Gardois. 

•	 Soutenir l’agriculture, l’artisanat, les savoir-faire et 
valoriser les produits locaux

•	 Éduquer les jeunes et sensibiliser les adultes à la 
consommation responsable

•	 Préserver les ressources et lutter contre le gaspillage

4 axes centraux pour gagner ce défi 

Pour les agriculteurs : le financement du Mas des Agriculteurs 
et des boutiques collectives, la valorisation des productions 
dans les marchés, l’accompagnement des agriculteurs en 
difficulté, la réflexion sur la diversification des exploitations.

Pour la restauration collective : la structuration d’une 
filière d’approvisionnement de proximité des cantines, la 
sensibilisation aux bonnes pratiques pour cuisiner bio et local 
et au respect des réglementations d’hygiène et de sécurité.

Pour le tourisme : le soutien aux foires et marchés de 
producteurs locaux, la valorisation des chefs restaurateurs, 
la création de circuits thématiques dédiés à l’œnologie, la 
découverte des fermes, des terroirs et des artisans.

Pour les collectivités : l’appui des projets pour maintenir 
les surfaces et les activités agricoles, création d’espaces 
et des moments de partage autour de l’agriculture et de 
l’alimentation, la commercialisation et la consommation des 
produits du territoire, mise en place des Projets Alimentaires 
Territoriaux.

Pour tous : l’appui aux jardins collectifs, le déploiement d’un 
défi famille à alimentation positive, le développement des 
circuits courts et leur promotion, le guide des médaillés et des 
saveurs, les festivités agricoles, gastronomiques et culturelles.


